
Pour rappel, la commune sera le décor de la fiction "La disparue de
Compostelle" mini- série de 4 fois 52 minutes, produite par France 2 Studio,
réalisée par Floriane Crépin, et, principalement interprétée par Olivia Cote,
Nicole Calfan et Samir Boitard.
Le tournage est prévu entre le  02 au 24 janvier 2025. 

Nous vous rappelons que le stationnement sera limité ou interdit :

Place de la liberté : 
 ⁕interdiction de stationner le long du réfectoire du 03 au 25 janvier
 ⁕interdiction totale, les 08, 14 et 15 janvier
 
Parking mairie :
 ⁕ interdiction de stationner, les 09 et 16 janvier
 



Parking "résidents", le long de la RD4 :
 ⁕ 6 emplacements seront réservés à la production, face aux n°8 et n°12 de
l'avenue St Benoît d'Aniane, les 09 et 16 janvier
 
Il est à noter que la circulation pourra être interrompue par intermittence le long
du Grand Chemin du Val de Gellone, durant les journées du 13 et 16 janvier.
 
Pour l'acheminement du matériel et des décors, les petits véhicules techniques,
et de liaison de la production seront autorisés à circuler dans les rues et sur la
place du village.
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